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Une assemblée qui revendique : les temps et le ton changent !  

Se donner entre autres les moyens de ses ambitions, 

telle était en principe la trame tacite de l’assemblée 

générale nationale extraordinaire de ce 22 juin à Halle, 

convoquée par le président national Frans Hermans 

intronisé le 16 mars dernier.  

Le cap symbolique des cent jours pour initier le 

changement espéré pendant la campagne électorale est 

atteint. Des mandataires nationaux ont lancé un sérieux 

coup de semonce…   

La qualification d’assemblée extraordinaire convoquée au cœur de la campagne effective a 

surpris, provoqué de longues interventions de la part des mandataires nationaux (16 

néophytes, faut-il le rappeler) donnant l’impression dans le chef de certains d’une 

connaissance et maîtrise non approfondies des règlementations en exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 22 ou le 24 et pourquoi pas le 51 ?  

L’article 24 des statuts RFCB-KBDB stipule que « Les assemblées générales extraordinaires 

peuvent être convoquées au moins huit jours à 

l'avance par le président de la RFCB ou élu par 

la majorité des membres à l'assemblée générale 

nationale ». En d’autres termes, le président 

national  peut convoquer, certes dans un  délai 

imparti à respecter, les mandataires nationaux à 

se rendre au siège fédéral pour y tenir une 

assemblée. Ce qui fut le cas. Mais présentement 

y avait-il urgence ou des points épineux à 

débattre relevant des compétences de 

l’assemblée dont l’aval s’avérait nécessaire ? 

L’ordre du jour établi n’incitait pas, de prime 

abord, à le penser. D’autant plus qu’a été annoncée, le 18 juin, par le biais d’un communiqué 
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de presse, l’appel fait par la RFCB à la firme Wprol pour l’établissement du résultat national, 

du doublage zonal, du doublage EP/EPR des concours 

nationaux et internationaux 2018. A ce sujet, en aparté 

après les débats, le président national Frans Hermans 

certifia à « Coulon Futé » qu’il était obligé, pour éviter de 

sérieux débours financiers, de respecter le contrat de trois 

ans signé par les prédécesseurs, un contrat qui en est à sa 

deuxième année. 

De son côté, l’article 22 stipule qu’« Une première 

assemblée générale statutaire nationale se tient chaque 

année pendant le mois de janvier ou février, une seconde, 

si nécessaire, au mois de juin ou juillet et une troisième au 

mois d'octobre... ». Son application n’était pas possible pour la bonne raison que cet article 

impose d’envoyer les convocations en respectant un délai de quarante jours. Cette contrainte 

était impossible à respecter dans le présent cas. Comme des amendements proposés portaient 

sur des articles des statuts, la convocation d’une assemblée extraordinaire s’imposait pour qui 

connaît l’article 51, jamais évoqué pendant le débat et qui décrète que « Les présents Statuts 

ne peuvent être modifiés qu'en Assemblée Générale spécialement convoquée à cet effet. Il 

faut que les deux tiers des mandataires nationaux soient présents à cette assemblée. Le vote 

modificatif devra réunir les quatre cinquièmes des voix des membres présents ou 

valablement représentés en cas de modification du but social et les deux tiers des membres 

présents ou valablement représentés en cas de modification de l’objet social… ». (« Coulon 

Futé » : les statuts sont disponibles sur le site RFCB-KBDB. Toutefois, et ce à titre indicatif, 

toute personne désireuse de consulter la version française doit, après avoir frappé RFCB 

dans le moteur de recherche de Google, ouvrir le fichier KBDB et ensuite cliquer sur le 

drapeau français…) 

 

Un préambule ! 

 

Après le mot d’accueil présidentiel à 11h15, chaque mandataire (17 

présents, Jean-Pol Marissal avait donné procuration à Denis Sapin) 

se présenta, ne devait plus composer, comme en février et mars 

derniers, avec la présence ou l’ombre de leurs prédécesseurs. 

L’approbation des procès-verbaux des Assemblées Générales 

Nationales du 22-02 et 16-03-2018 fut actée sans aucune remarque. 

 

Sans perdre la moindre seconde, le président Frans Hermans engagea 

le travail de réflexion sur les propositions de modifications de 

différents règlements (voir annexe 1 pour en prendre connaissance) 

dont les mandataires avaient pris connaissance de par leurs 

convocations respectives. La presse les découvrait ce jour dans le 

dossier confectionné à  son intention, remis à l’entrée de la salle. 
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Un invité inattendu ! 

 

Gino Houbrechts, Conseiller Juridique National depuis mars dernier, 

était invité à présenter les modifications envisagées aux règlements. A 

des fins d’éviter des problèmes, il avançait qu’il s’avérait judicieux que 

les mesures imposées lors de  la création d’une société soient étendues à 

tout déménagement plausible de cette dernière. Au moment de solliciter 

l’aval de l’assemblée, Francine Lageot, le seul mandataire 

francophone à prendre la parole pendant l’intégralité des débats, 

demandait le vote secret. Cette requête décontenança de prime abord, 

engendra de grandes péripéties dont notamment la perte du fil 

conducteur imaginé. 

 

Des arguments tous azimuts ! 

 

S’engagea alors une longue discussion émaillée d’interventions, principalement des deux 

Flandres et d’Anvers, sur le recours à ce mode de scrutin qui prolongerait, selon les dires 

présidentiels, la durée des débats. D’autant plus si la procédure demandée entrait en 

application pour chaque point traité.  Entretemps, Gino Houbrechts avait évoqué, afin de 

délibérer valablement, la nécessité de recourir à la notion de majorité simple des membres 

d’un comité ou d’une commission RFCB. Il annonça par ailleurs le souhait d’un second 

conseiller juridique au sein du Conseil d’Administration et de Gestion National (CAGN). 

Dans la foulée, il proposa, pour occuper ce poste, Dominique Charlier à qui il succéda et qui 

fut pendant vingt ans le gardien du volet juridique de la RFCB. Et ce, à des fins de profiter de 

ses connaissances du passé, de son expérience acquise, d’assurer la présence au sein du 

CAGN de conseillers relevant des Communautés flamande et française. Cette dernière 

revendication pour le Limbourgeois ne constituait pas un luxe. Rien, selon lui, n’était caché 

derrière cette proposition qui relevait du bon sens élémentaire. 

 

La discussion repartit de plus belle et notamment sur le droit de 

vote éventuel accordé à ce second conseiller. Le Flandrien 

oriental Luc De Backer demanda avec insistance des votes 

séparés sur chaque point, allant même jusqu’à proposer la 

rédaction du bulletin de vote. Son collègue Gertjan Van 

Raemdonck envisagea la création d’un dangereux précédent en 

introduisant une personne non élue, sans pour autant remettre en 

cause les compétences de cette dernière, qui pourrait contribuer à  

former une majorité. 

 

Après avoir rappelé à plusieurs reprises la nécessité d’un second conseiller juridique 

francophone, Gino Houbrechts annonça que le vote secret demandé ne pouvait être autorisé 

qu’à la requête d’un cinquième des participants. 

 

Une décision par pouvoir présidentiel 

 

Des interprétations sur les modalités de convocation de l’assemblée 

(application de l’article. 22 ou 24, réunion d’information…) firent 

dériver les débats dans différentes directions. Le Flandrien oriental 

Frans Hermans utilisa son pouvoir présidentiel pour décider le vote 

secret et donner par la même occasion une suite favorable à la 

demande de Francine Lageot. Cette dernière recentrait le débat sur le 

premier amendement proposé en arguant qu’un mandataire veille aux 

intérêts de sa province, qu’en Wallonie il s’avérait difficile de trouver 
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du personnel pour gérer les sociétés, que la clause déménagement était non souhaitable ni 

nécessaire car les efforts réalisés au sud de la frontière linguistique contribuaient avant tout à 

maintenir en activité les sociétés. Le président Frans Hermans répondit par contre qu’au 

Nord de la frontière précitée, outre des fusions, il existait des déménagements sauvages et 

qu’en conséquence il fallait dès lors éviter qu’une société ne travaille dans le jardin d’une 

autre. 

 

 

Les votes et leurs verdicts ! 

 

Vote concernant le déménagement d’une société ! 

Premier votant, l’Anversois Pascal Bodenghien demanda un isoloir, ce qui lui fut accordé. 

Par la suite, les mandataires, à l’appel de leurs noms respectifs, 

défilaient devant la presse (parfois avec des mimiques 

expressives ou de simples commentaires discrets). Geert 

Philips supervisa le dépouillement dont le verdict (10 oui, 8 

non) sonna le glas de l’amendement présenté pour cause d’avis 

favorables insuffisants. 

 

 

 

 

 

Vote concernant l’application d’une majorité simple ! 

 

Aux nouvelles tentatives d’argumentation émanant de membres du 

CAGN notamment, Francine Lageot rétorqua que, si une personne 

pose sa candidature, c’est d’abord pour travailler, qu’il était ensuite 

toujours possible de trouver une date convenant à tous et enfin que toute réunion ne devait pas 

se tenir si la majorité des présences n’était pas assurée. Les mandataires entamèrent ensuite 

dans la salle « De Witte Duif » un nouveau défilé devant la presse. L’appel aux urnes se solda 

par un verdict (7 oui, 11 non) qui renvoya dans les cartons le deuxième amendement.  

 

 

Vote concernant la proposition d’un second conseiller juridique ! 

Une nouvelle joute fit son apparition. Gertjan Van Raemdonck demanda de motiver la 

nécessité d’avoir un licencié ou master en droit pour occuper les fonctions de conseiller 

juridique. Gino Houbrechts la justifia par la complexité des problèmes rencontrés, 

notamment dans le domaine financier, rappela encore que le bon sens devait primer. Le 

Flandrien oriental lui  répliqua que les mandataires nationaux pouvaient aussi de leur côté 

faire appel à quelqu’un qui leur convenait. Le président Frans Hermans intervint alors pour 

signaler que les conseillers juridiques ont pour mission d’aider, que tout mandataire peut les 

solliciter. Luc De Backer signala ensuite que des mois se sont écoulés sans aucun 

changement notoire. Le problème des heures d’ouverture des bureaux (uniquement le matin) 

fut, à ce stade de la réunion, mis sur la sellette. Le président national justifia les changements 
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opérés par la nécessité d’assurer au personnel des périodes de calme pour effectuer son 

travail, qu’il était de ce fait bienvenu de se montrer plus flexible.  

 

Le Flandrien occidental Yvan Mouton demanda les répercussions financières en cas 

d’acceptation d’un second conseiller juridique. Ce qui permit au président Frans Hermans de 

réaliser une mise au point : « Tout le monde, dit-il, quel que soit le niveau (national, 

provincial) est mis à la même enseigne à savoir 25 € plus les frais kilométriques par réunion 

pour traiter une diversité de problèmes ».  

 

Gino Houbrechts prit la balle au bond pour une nouvelle fois donner les avantages de 

l’apport de l’expérience de Dominique Charlier en tant que second conseillé juridique. Il 

réitéra que rien n’est caché derrière ce souhait, qu’il était apte à effectuer la tâche mais un 

besoin d’expérience s’avérait nécessaire dans l’intérêt des amateurs. 

Gertjan Van Raemdonck mit un terme au débat sur ce sujet en 

demandant en vain d’expliquer la raison de  donner le droit de vote à 

un second conseiller.  

 

Les mandataires reprirent leurs pérégrinations pour effectuer leur 

devoir électoral. Un silence glacial voire pesant régna pendant le 

dépouillement. Le verdict (10 oui, 8 non) rejeta l’amendement 

proposé et par injonction le traitement des articles susceptibles 

d’être corrigés en cas d’acceptation de la proposition. Il était 12h20. 

 

Un chouia de sportif ! 

 

Si l’ordre du jour ne le stipulait pas, ce qui a induit en erreur le président Frans Hermans 

dans la conduite de l’assemblée, le document préparatoire à l’assemblée prévoyait de traiter 

trois articles du Règlement Sportif National, en l’occurrence les articles 30, 43 et 112 (voir 

annexe 2 pour en prendre connaissance). Ces derniers venaient entre autres d’être traités 

par le Comité Sportif National (CSN) au complet lors de la séance précédant l’AG de deux 

heures. Le colloque sportif se caractérisa par aucun recours au vote selon les échos rapportés.  

 

Le traitement de ces articles relevait alors de la compétence de Boudewijn De Bosscher, 

président du CSN. Il fut rapporté que le comité précité avait 

accepté les modifications au sujet desquelles l’AG était invitée 

à prendre position. Celle-ci, à mains levées, les adopta pour 

ainsi toutes à l’unanimité car, dans un cas, une voix faisait 

défaut pour l’atteindre. (« Coulon Futé » : le changement de 

mode de scrutin pendant le traitement de ce point incite les 

observateurs à supputer des motivations particulières qui ont 

conduit au vote secret. Cela est d’autant plus vrai que des 

nominations, sur proposition provinciale certes, ont été par la 

suite entérinées. Le lendemain de l’AG, « Coulon Futé » a par 

ailleurs initié des contacts avec des mandataires francophones 

et néerlandophones du CSN à des fins de prendre le pouls de 

la teneur des débats. Il s’en suivit une surprise car il apparaît 

que l’AG et le CSN n’ont pas nécessairement été sur la même 

longueur d’onde. Annoncer que les points avaient été acceptés par le Comité Sportif a peut-

être incité l’AG à les entériner…) 
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Nominations et démissions 

En Brabant flamand,  Daniel Dardenne remplace Francis Verbist en tant que 

mandataire provincial. En Flandre orientale, Filip D’Hondt, mandataire national, 

remplace Frans Hermans au CSN (N.B. : pour rappel, le précédent président 

national siégeait également au CSN). A Anvers, Jan Bluekens remplace à la 

province et au national feu Marc Huybrechts. Spectateur de l’assemblée, cet 

Anversois est entré en fonction sur-le-champ. Willy Nuel (ancien mandataire de 

Flandre orientale) est reconnu membre émérite.  

 

Budget EP/EPR 2018 

Sur un  ton différent de celui qui caractérisait son prédécesseur, un Anversois également,  Alphons 

Bruurs, trésorier national, commenta le tableau explicitant les budgets des EP/EPR pour l’année  2018 

(voir annexe 3 pour prendre connaissance des données numériques). Il rappela le « tarif » en 

vigueur des réunions,  évoqué précédemment par le président national, et leur fréquence (quatre par 

an). 

Journées nationales 2018 

Le président Frans Hermans tenait à cœur d’évoquer les prochaines journées nationales qui se 

dérouleront à Saint-Trond (au Stayenveld). « Plus de personnes, dit-il,  sont impliquées, une meilleure 

collaboration voit le jour pour faire de ces journées un événement familial, plus social. Les contacts 

sont positifs au niveau de l’attribution des stands. L’entrée sera gratuite, le repas facultatif. Des 

animations (disco-bar, chanteur) sont prévues à l’instar d’une journée pour les femmes et des activités 

pour les enfants. Toutes les remises de championnats seront placées sur un même pied. Le vendredi, il 

sera procédé à la remise de tous les classements à partir de la quatrième place. le samedi sera entre 

autres réservé à tous les podiums et au classement jeunesse. L’hébergement pendant une nuit sera 

offert à tout mandataire  provincial (accompagné ou non de son épouse) pour éviter les trajets. ». Le 

Flandrien oriental Wim Nuel, d ans son intervention, appréciait l’initiative, adressait des félicitations 

pour tout ce qu’il venait d’entendre à propos des prochaines journées fédérales.  

Législation RGPD 

Le règlement général sur la protection des données, une règlementation de l’Union européenne, 

constituait l’ultime point de l’ordre du jour. Geert Philips fut invité à le traiter.  « La fédération, 

annonça-t-il, dispose, dans ce domaine, d’une aide gratuite bienvenue. La RFCB, pour rappel,  n’est 

pas une société commerciale, ne possède pas de renseignements sensibles concernant ses membres. 

Les données reprises sur les listes au colombier sont exploitées en circuit fermé. Un premier registre 

est établi regroupant les données des membres, une réflexion est menée pour voir qui peut y avoir 

accès. Un second registre concerne cette fois le personnel et contient des 

données sensibles. Il se trouve sur le serveur du secrétariat social. Il faut se 

montrer prudent car un amateur a déposé  plainte contre la RFCB suite à 

la reprise de son nom sur une liste des suspensions. » 

Les mandataires actuels aimeraient recevoir un bulletin d’information 

regroupant les points sur ce sujet dont ils doivent tenir compte. Le 

Conseiller Juridique postpose sa réponse d’une semaine. Le Flandrien 

occidental Yvan Mouton évoque la réponse négative fédérale formulée à 

l’égard de sa demande de renseignements sur les amateurs de sa province 

pour lancer des initiatives. Il lui fut répondu qu’il était considéré comme un 
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tiers et que la RFCB ne s’écartera pas de la ligne de conduite arrêtée. L’éventualité de rédiger une 

clause de confidentialité ne changea en rien la donne. 

Le problème des classificateurs fut évoqué car ils disposent de données des amateurs. Il fut argumenté 

que la participation à un concours, sur base volontaire, revient à donner l’autorisation pour établir un 

résultat. Gertjan Van Raemdonck mit un terme au traitement de ce point en demandant la création 

d’un manuel regroupant les directives pour les sociétés. Gino Houbrechts répondit que c’était une 

possibilité. 

Il était alors 13h10, le président national s’apprêtait à lever la séance, la presse à  replier ses fardes, 

lorsqu’un fait inédit se produisit. 

Un coup de semonce préparé…  

Francine Lageot demanda la parole, déclara  sans le moindre support écrit  après avoir épinglé le 

déroulement correct des débats de l’AG: « Il y a deux jours, clama-t-elle sur un ton posé et calme, une 

réunion  s’est tenue à Geel, à l’initiative de deux provinces flamandes 

qui en contactèrent d’autres. J’ai assisté à cette réunion qui regroupa 

au total dix personnes. Pourquoi cette réunion deux jours avant 

l’assemblée générale extraordinaire de ce 22 juin ? Tout le monde se 

plaint du CAGN, de ses agissements, de ses décisions. Comme je n’aime 

pas les coups dans le dos, je fus mandatée pour parler au nom du 

groupe. Nous n’acceptons pas certains agissements du CSN. Nous 

sommes des mandataires responsables de l’asbl, Nous devons dialoguer, 

nous pouvons trouver des solutions pour nous entendre. Du point de vue 

de mon EPR, surenchérit-elle, je n’accepte pas la décision prise 

concernant les Fourons. Je vous montre l’accord de 1956, revu en 1977 et une dernière fois en 2016 

avec l’assentiment des mandataires limbourgeois de l’époque. Les Fourons sont liégeois sportivement 

et limbourgeois administrativement. Je n’accepte pas qu’ils ne soient plus repris dans les classements 

liégeois. Pendant la saison, on ne peut pas changer les règles, les membres ne sont pas d’accord. On 

va dans certaines sociétés qui apprennent par la suite qu’elles doivent fermer. Il existe une façon de le 

faire et d’avertir les gens. Il faut du respect. Les personnes concernées peuvent être convoquées au 

CAGN pour éviter de parler dans le dos. ».  

… suivi d’une seconde rafale ! 

L’intervention de la mandataire liégeoise fut à peine terminée que Pascal Bodenghien, le président de 

l’EP d’Anvers, surenchérit en alliant gestes démonstratifs et ton appuyé. « Ce n’est pas un secret, 

beaucoup de monde n’est pas content. Je décrie, selon les propos de la traductrice, ce constat en ma 

qualité de président d’Anvers. J’ai fait le nécessaire pour que vous les Hermans, Sapin, De Bosscher 

soient nommés. L’agressivité 

actuelle de Boudewijn De 

Bosscher (« Coulon 

Futé » : le président du 

CSN) est une honte. Je suis 

d’accord avec le fait de 

vouloir de la discipline, des 

règlements, des contrôles, 

des plombages. Mais il faut 

nous en parler. ».  
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Le président national intervint pour annoncer qu’il ne réagirait pas maintenant car beaucoup d’émotion 

circulait. Il tenait néanmoins à préciser que concernant les Fourons il n’avait trouvé aucune notation 

dans les statuts. 

Pascal Bodenghien revint une nouvelle fois sur le problème de la 

communication, dénonça un manque dans ce domaine et le fait de trouver 

portes fermées à Halle les après-midis. Il fit encore allusion, toujours 

selon la traduction, à la volonté de faire régner la discipline partout, 

d’appliquer des règlements, de réaliser des contrôles… Bref, il essaya de 

faire comprendre qu’il était d’accord sur le fond mais non sur la forme. Il 

dénonça encore, en terminant son intervention, la non-reprise à l’ordre du 

jour de points envoyés par mail laissé sans réponse, fit remarquer que 

deux réunions par an s’avéraient insuffisantes, qu’il était préférable de consacrer une journée entière 

pour disposer de temps à des fins de traiter en profondeur les points à discuter et d’apprendre à se 

connaître... 

Yvan Mouton fut le dernier intervenant, plaida pour un délai plus long concernant l’envoi des 

convocations pour que les mandataires soient plus en mesure de préparer leurs interventions. Il fit 

remarquer que tous les points de l’ordre du jour avaient été décidés par le CAGN et aucun par les 

mandataires. 

La séance fut levée, quelques apartés furent initiés… L’atmosphère pesait. 
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La proposition de modification a été acceptée. 
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L’Assemblée a décidé que cette 
modification (les dates) n’entre en 
vigueur qu’à partir de la saison 2019.  

 

25/5 

27/7 

La proposition de modification a été acceptée. 
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La proposition de modification a été acceptée. 
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